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Article 39 de la Loi sur la protection du consommateur

Dès 1980
Disponibilité des pièces de rechange et des services de 
réparation pendant une durée raisonnable, pour les biens 
susceptibles de nécessiter un travail d’entretien.
Le fabricant et le commerçant ont la possibilité de se dégager de 
cette obligation en avertissant le consommateur par écrit, avant 
la conclusion du contrat.



Le nouvel article 39

Depuis octobre 2025: 

Si un bien qui fait l’objet d’un contrat est de nature à nécessiter un 
travail d’entretien, les pièces de rechange, les services de 
réparation et les renseignements nécessaires à l’entretien ou à 
la réparation de ce bien, y compris, le cas échéant, les logiciels de 
diagnostic et leurs mises à jour, doivent être disponibles pendant 
une durée raisonnable après la conclusion du contrat. Les 
renseignements nécessaires à l’entretien ou à la réparation doivent 
être disponibles en français.



Le nouvel article 39

Outil couramment disponible

Ces pièces de rechange doivent pouvoir être installées à l’aide 
d’outils couramment disponibles et sans causer de dommage 
irréversible au bien. Un règlement peut déterminer des cas dans 
lesquels un outil est considéré couramment disponible.



Le nouvel article 39
Outil couramment disponible – que précise le règlement ?

Règlement d’application de la LPC
•

79.17. Aux fins de l’application du deuxième alinéa de l’article 39 de la 
Loi, un outil est considéré couramment disponible, notamment dans 
les cas suivants:

• a) il est fourni gratuitement au plus tard au moment de la prise de 
possession du bien par le consommateur;

• b) il peut être obtenu, au moyen d’un contrat conclu à distance, à un 
prix et dans un délai raisonnables.

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/p-40.1,%20r.%203#se:79_17
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/p-40.1,%20r.%203#se:79_17


Le nouvel article 39

Possibilité de se dégager de l’obligation

Un commerçant ou un fabricant peut se dégager de l’obligation 
prescrite par le premier alinéa en avertissant le consommateur 
par écrit, avant la conclusion du contrat, qu’il ne fournit pas de 
pièces de rechange, de services de réparation ou de 
renseignements nécessaires à l’entretien ou à la réparation du bien.



Les articles 39.1 et 39.2 
Obligation d’information imposée au commerçant et au 
fabricant

Est-ce qu’il fournit entièrement, partiellement ou aucunement la 
disponibilité: 
• des pièces de rechange;
• des services de réparation;
• des renseignements nécessaires à l’entretien ou à la réparation 

du bien.
Articles 79.18 et 79.19 du RPC



L’article 39.3
Prix raisonnable

Le commerçant ou le fabricant qui est tenu de garantir la 
disponibilité d’une pièce de rechange, d’un service de réparation ou 
d’un renseignement nécessaire à l’entretien ou à la réparation d’un 
bien en application du premier alinéa de l’article 39 doit le rendre 
disponible à un prix raisonnable.  
Pour l’application du premier alinéa, le prix d’une pièce de 
rechange, d’un service de réparation ou d’un renseignement 
nécessaire à l’entretien ou à la réparation d’un bien est raisonnable 
s’il n’en décourage pas l’accès par le consommateur ou son 
mandataire.



L’article 39.4

Exception qui vise spécifiquement les fabricants d’automobiles

Le fabricant d’une automobile doit donner accès, dans un format 
lisible, aux données de cette automobile à son propriétaire, à son 
locataire à long terme, au mandataire de ceux-ci ou à toute autre 
personne déterminée par règlement, à des fins de diagnostic, 
d’entretien ou de réparation. Le fabricant ne peut se dégager de 
cette obligation en application du troisième alinéa de 
l’article 39.



Autre disposition d’intérêt: l’article 52

Validité de la garantie conventionnelle

Le commerçant ou le fabricant ne peut faire dépendre la validité d’une garantie 
conventionnelle de l’usage, par le consommateur, d’un produit d’une marque 
de commerce déterminée que si au moins une des trois conditions suivantes 
est remplie:
• a) le produit lui est fourni gratuitement;
• b) le bien garanti ne peut fonctionner normalement sans l’usage de ce 

produit;
• c) la garantie conventionnelle fait l’objet d’un contrat distinct à titre onéreux.

Règle semblable en location: art. 150.9.1 LPC



Outils de communication destinés aux consommateurs

• Page Web

• Affichette 

• Aide-mémoire 



Page Web destinée aux 
consommateurs

Québec.ca/droits-auto-garage 



Affichette 
à imprimer



Aide-mémoire 
à imprimer



Page Web pour les partenaires



Formulaire 
de dénonciation

opc.gouv.qc.ca/contact/denonciation



Médias sociaux

 facebook.com/officeprotectionconsommateur

 instagram.com/officeprotectionconsommateur

 

 



Des questions?
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